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ART. 5 BIS N° CL73

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL73

présenté par
 M. Warsmann, rapporteur

----------

ARTICLE 5 BIS

I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« , sur lesquels porte la condamnation »

les mots :

« dont le condamné est propriétaire ou, sous réserve des droits des tiers de bonne foi, dont il a la 
libre disposition ».

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise les biens sur lesquels peuvent porter l'enquête post-sentencielle : il s'agit 
bien d'identifier des biens qui n'étaient pas apparus au cours de l'enquête initiale, pour que la peine 
de confiscation puisse être totalement exécutée.

L'amendement supprime également la référence au quatrième alinéa de l'article 76, qui apparaît 
couvert par le renvoi au chapitre II du titre II du livre Ier du CPP au premier alinéa de l'article 709-
1-4.


